Une délégation syndicale à l’Hôpital du Châblais

Le jeudi 19 août 2004 à 16 heures 30, en présence de M. A.LATTION, président du Comité de Direction, de M. P.LOISON, directeur général, de M. P.ROUGE, directeur des soins, de Mme A.C BAGNOUD, secrétaire SSP-VPOD Valais, de M. P.VEDJARA, secrétaire des Syndicats Chrétiens Valaisans, de M. A.FRANCK, représentant SSP-VPOD Vaud, de M. O.OGUEY et P.LUNEAU, membres SSP-VPOD, a été signé sur le site d’Aigle de l’Hôpital du Châblais un

Accord sur la reconnaissance de la présence syndicale sur les sites d’Aigle et de Monthey de l ‘Hôpital du Châblais.

Cet accord concerne les six cents employés oeuvrant dans l’Hôpital du Chablais, qui est une des structures hospitalière les plus importante de Suisse Romande, effectuant 800 accouchements et plus de 5000 opérations par an, doté de services performants à la pointe de la médecine, scanner, IRM, soins intensifs, urgences, ambulances, SMUR, physiothérapie, laboratoire, chirurgie, médecine, gynécologie-obstétrique et pédiatrie, la liste n’est pas exhaustive.                                           

Rompant avec une tradition de paterno-dirigisme moyenâgeux habituelle dans les hôpitaux romands, la direction de  l’Hôpital du Châblais, après deux ans de délicates négociations avec les syndicats a fait preuve d’intelligence et de clairvoyance en reconnaissant les travailleurs comme des partenaires sociaux à part entière.

Effectivement, la délégation syndicale fera le lien entre les employés, la direction et les syndicats, en surveillant la bonne application de la Convention Collective de Travail, en apportant son soutient aux personnes en conflit, en oeuvrant pour améliorer les conditions des travailleurs : salariales, professionnelles, sociales et autres.

D’énormes défis attendent les syndicats au niveau cantonal et fédéral, la lutte contre la réduction des soins hospitaliers, commencée depuis déjà quelques années, la lutte pour des conditions de travail, de salaires décentes dans les hôpitaux, EMS, CMS, et autres lieux ou l’on soigne par exemple. Dans le Châblais nous concentrerons nos efforts sur la transition vers l’hôpital unique Châblais-Riviéra, en effet, la réduction de cinq sites sur un promet de fortes diminutions en personnel, il nous faudra être très actifs et très vigilants.

Heureusement, nous créons en ce moment dans le canton de VAUD une nouvelle section SSP-VPOD Santé-Parapublique dans laquelle les travailleurs des hôpitaux, EMS, CMS, et autres se reconnaîtrons et s’identifierons car leurs problèmes sont communs. Cette section novatrice suscitera de nombreuses adhésions. 

Et tout ceci pour le plus grand bien de notre société.

                                                                 SSP-VPOD

